
PROJET DE RÉGLEMENT 
PRÉSENTÉ 

PAR LA SEéTION DE LÉGISLATION, 

Sur les Affizires contentieuses portées au Conseil 

d'état. 

TITRE f.°' 

De l' Introduction et de l'instruction-des Instances. 

SECTION l." 

Dispositions générales, 

ART. I." 

LE s parties ne pourront s·e pourvoir au Conseil d'état que 
par une requête signée d'un avocat au Conseil, contenant 
l'exposê sommaire des faits et des moyéns, les co11clusions, 
les noms et demeure du défendeur, l'énonciation des pièces· 
dont on entend se servir et qui seront jointes à Ia requête. 

2. Le reccours au Conseil d'état n'aura pas d'effet sus
pensif, s'il n'en est autrement ordonné. 

3. Soit que les affaires contentieuses soient introduites au 
Conseil par requête des parties, ou sur rapport des ministres, 
le grand-juge ministre de la jus~ice nommera, sans délai , 
pour chaque affa_ire, un des auditeurs de la commission du 
contentieux, établie par notre décret du 1 1 juin dernier. 

4. Le secrétaire de fa commission inscrira- Ia nomination 
de l'auditeur sur un registre, et mention en sera faite en ' • marge de la requête ou du rapport. 

5. Si l'affaire est de nature à être soumise à une autre 
:mtorité , le grand-juge pourra, sur l'exposé de l'auditeur, 
renvoyer la parti_e à se pourvoir devant cette autorité. 

6. Si, d'après le même exposé, la demande paraît de 
nature à admettre une instruction contradictoire , le grand
juge ordonnera que la demande soit communiquée aux 
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parties , pour y répondre et fournir leurs défenses dans lei 
délais du réglement. 

• 7. Lorsque par Ia requête introductive d'instance, le 
sursis à l'exécution, de l'acte ou décision contre lequel on 
se pourvoit, aura été demandé, la commi:.sion pourra, sur 
le rapport de l'auditeur , rejeter la demande , sans qu'il 
soit besoin d'une décision du Conseil d'état. Si Ia 
commission est d'avis d'accorder le sursis , il en sera fait 
rapport au Conseil d'écat, qui prononcera. 

_8. Les ordonnances rendues en exécution des articles 
5 , 6 et 7 ci-dessus, seront mises au bas ou en marge de 
Ia requête ou rapport par le secrétaire de la commission, 
et consignées sur un registre. 

9. La requête ou le rapport et l'ordonnance de soit com
muniqué , seront signifiés au parties intéressées , à pésonne 
ou domicile, dans les délais suivans, à dater de l'ordonnance , 
savorr : 

Dans la quinzaine, aux parties demeurant dans l'étendue 
de la ville de Paris, et de cinq myriamètres à la ronde; 

Dans Ie mois , pour les ressorts des cours d'appel de 
Paris, Orléans, Rouen, Amiens, Douai, Nanci , Metz, 
Dijon et Bourges ; 

Dans fe délai de deux mois, pour les ressorts des autres 
cours d'appel en France , ainsi que pour les états limi
trophes de la France ; 

Et à l'égard des colonies et des pays étrangers, les dé
lais seront réglés ainsi gu'ii appartiendra par l'ordonnance 
de COJTlmuniqué. 

I O. S'il s'est ·écoulé un délai double de celui qui est 
réglé par l'article précédent, sans que la requête ou le rap
port et l'ordonnance de soit communiqué aient été signifiés, 
le demandeur sera, pa.r ce seul fait , irrévocablement déchu 
de sa demande. 

I I. Le défendeur sera tenu de fournir sa réponse dans 
Ies délais énoncés en l'artide 9 ci-dessus , lesquels délai~ 
commenceront à courir du jour de la signification de la 
requête ou rapport. 

I 2. Le mémoire que le défendeur donnera en réponse 
sera signé par un avocat au Conseil : il contiendra ses moyens 
avec l'énonciation sommaire des pièces qui seront jointes. 

. 13. La signatu!.e . de l'avocat au pied de la requête s_oit 
eu demande soit en défense, vaudra con.stitution et élecuon 



( 3 ) 
de domicile chez" lui. Ces constitutions et· ces élections de 
~omicile ne se feront point par actes séparés. 

I 4. ·Huitaine a près l'expiration des délais ci-dessus, si 
le défendeur n'a pas fourni de réponse , l'avocat du de
mandeur remettra au greffe de Ia commission sa requête 
ou mémoire dûment signifié, avec les pièces à l'appui de 
sa demande, s'il ne les a pas remis plutôt ; il en sera fait 
rapport à la prochaine séance de la commission, et en
suite au Conseil, pour être statué par défaut, ainsi qu'il 
appartiendra. 

I 5. Lorsqu'il y aura eu -plusieurs parties assignées à 
différens délais pour répondre sur le même objet , il ne 
sera statué par défaut qu'après l'expiration du plus long 
délai. 

I 6. Le défendeur pourra encore, après l'expiration des 
délais, fournir ses défenses , tant qu'il ·n'aura pas été fait 
rapport de la demande à la commission ; mais il ponrra 
aussi, dans ce cas, être condamné envers le demandeur aux 
dommages et intérêts dont le retard dans sa défense aura été 
cause. 

17. Dans le cas où Je défendeur ne remettrait son mé
moire en réponse, qu'après l'avis donné par la commission , 
mais avant qu'il en ait été fait rapport au Conseil d'état, il 
est laissé à la prudence du grand-juge d'admettre cette ré
ponse, si elle peut changer l'état de l'affaire : et ap rès com
munication au demandeur, elle sera l'objet d'un second 
avis dont Je rapport au Conseil d'état sera fait en même 
temps que du premier. 

I 8. Si de plusieurs parties assignées, l'une fait défaut, 
et l'autre fournit des défenses , le défaut demeurera joint 
de droit au principal, et sera jugé , avec l'instance , par 
une seule et même décision. • 

I 9. Lorsque le défendeur aura fourni ses défenses , le 
demandeur pourra, dans la quinzaine de la signification, 
donner un second mémoire , et le défendeur repondre dans 
une autre quinzaine ; et s'ils y joignent quelques pièces, il 
en sera fait énonciation sommaire clans leurs mémoires. 

20. Il ne pourra y avoir plus de deux mémoires de fa 
part de chaque p.irtie, y compris la requête introductive , 
sans préjudice néanmoins de ce qui .sera réglé au titre des 
Inddens. 
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Tous les mémoires seront déposés au secrétariat de Ia 

commission avec les pièces à l'appui. 
Ils ne pourront y être reçus, et l'on n'y aura aucun égard 

en jugeant, s'ils ne sont pas accompagnés de l'original de la 
signification à la partie ou à son avocat. 

2 I. Si le défendeur veut se borner aux écritures et piècr.s 
(IU'il a fait valoir devant l'autorité inférieure, il sera tenu de 
Je déclarer par un simple acte d'emploi , qui sera signifié au 
demandeur ; et dans ce cas , il sera procédé au rapport de 
l'affaire sans délai ultérieur. 

II en sera de même dans le cas où le demandeur, a,près 
la signification des défenses, déclarerait s'en tenir à son mé
moire introductif. 

22. Lorsque-de plusieurs parties contre lesquelles le juge
ment sera poursuivi, l'une aura produit, sans que les autres 
l'aient fait, l'instance ne pourra être jugée contre celles qui 
n'auront pas produit, que par la décision qui sera rendue 
contradictoirement avec la partie qui aura produit. 

2 3. Il sera tenu au secrétariat de la commiss_ion un registre 
sur lequel seront portées toutes les productions, suivant leur 
ordre de dates, avec Ia mention de la r.emise .qui .en sera 
faite à l'auditellr chargé du rapport. 

24. Les avocats des parties pourront prendre communi
cation des productions de l'instance au secrétariat de Ia com
mission, ou entre les mains de l'auditeur, sans déplacement 
et sans frais. 

2 5. S'ils ont besoin d'avoir en communication à domicile 
Je:;dites productions, elles pourront leur être remises sur un 
récépissé signé d'eux, et contenant le délai dans lequel ils 
s'engageront de les rendre : ce délai ne pourra excéder huit 
jours; et lorsqu'il ser.i expire, le grand juge pourra les com
damner personnellement en dix francs au moins de dom
mages et intérêts par chaque jour de retard, et même 
ordonner qu'ils seront contraints par corps. 

26. Dans aucun cas les delais pour fournir àu signifier 
les mémoires ou reqt1êtes ne •seront prolongés par l'effet 
des communicatio11s . 

2 7. Lorsqu'u~e affaire sera instruite, l'auditeur en fera 
Je rapport à fa commission , qui délibüera et clo1mera un 
avis motivé su_r- l'obyet ide la .dema,1i1de. 

Le grand-juge fixera les séances de la commission. • 
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Le secrétaire tiendra les procès - verb~ux de ces séances 

et expédiera les rapports et !es avis de !a commission. ' 

SECTION II. 

Dispositions relatives au Recours contre les Décision! 
administratives rendues en première instance. 

28. Dans le cas de recours au Conseil d'état contre les 
deci~ions du conseil des prises, de la comptabilité nationale, 
ou des conseils de préfecture, la requête sera présentée en 
la forme ci-dessus prescrite. 

La copie signifiée, ou une expédition en forme de la dé
cision , sera jointe à la requête. 

29. La requête ne sera point admise si elle n'a pas été 
déposée avec la copie ou l'expédition de la décision , au 
secrétariat général du Conseil d'état, dans le délai de trois 
mois , à compter de la signification de la décision à per
sonne ou domicile. 

Ceux qui demeureront hors de la France continentale, 
auront, outre ce délai, celui qui est réglé en l'art. 7 3 du 
Code de procédure civile (*). 

SECTION III. 
Dispositions particulières concernant les Demandes faites au 

nom du G'ouvernement ou contre lui. 

30. Les demandes au nom du Gouvernement seront 
formées par le <lépôt au secrétariat général du Conseil 
d'état, d'un rapport signé par un ministre, et contenai1t 
l'exposé sommaire des faits et des moyens, les conclusions, 
les noms et demeures des défendeurs, et l'énonciation des 
pièces produites. 

3 I. Dans toutes les affaires où le Gouvernement aura 
intérêt, un des auditeurs autre que celui qui fera le rapport, 
5era nommé par le grand-'juge, pour donner, sans délai , 
au ministre que l'affaire concerne, communication des ordon
nances qui seront rendues , des mémoires et pièces qui 

(*) 73. Si celui qui est assigné demeure hors de la France continentale, 
ce délai sera, 

1 •
0 Pour ceux demeurant en Corse, dans !'ile d'Elbe ou de Capraya, en 

Angleterre et dans le; Etats limitrophes de la France, de deux mois; 
2.

0 Pour ceux demeurallt dans les aLttrcs Etats de l'Europe, <le quatre 
moi~; • 

3.0 Pour ceux demeurant hors d'Europe, en-d.ep du Cap de Bonne
Espcfrance de sil( mois,; 

E.t pour ceux dem<:urant au-delà, d\m an. 
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auront été déposés au secrétariat du Con:;eil d'état ou de la 
commrssion , et généralement de tous les é.lCtes d'ins
truction , et pour faire toutes autres commuœcations que 
Ie grand- juge tronverait utiles , afin d'avoir l'avis de ce 
ministre et les renseignemens nécessaires. 

32. Le secrétaire général du Conseil d'état est chargé de 
faire faire et de recevoir àu nom du Gouvernement t~te:; 
les citations et significations prescrites. 

Il n'y a point contre le Gouvernement <le déchéance à 
raison des délais. 

TITRE II. 

De quelques Voies particulières d'instruction. 

3 3. Si, d'après l'examen d'une affaire, il y a lieu <l'or
donner qu'il soit procédé à une eriquête, à une vérification 
d'écritures , à un interrogatoire sur faits et articles , · ou lt 
d'autres actes de procédure de pareille nature , le grand
juge pourra désigner un maître des requêtes membre de h 
commission, pour procéder à ces opérations, ou commettre 
à cet effet un tribunal voisin <lu domicile des parties, un juge 
de ce tribunal, ou même un juge de paix, suivant l'exigence 
des cas. 

34. S'il survient quelque difficulté ~1 l'~ccasion de ces 
opérations, et que le maître des requêtes ou juge commis 
ne puisse pas la régler par son ordonnance, il en dressera 
procès-verbal pour en être référé à la commission, et, sur son 
avis, statué par. le Conseil. 

3 5. Si une partie veut s'inscrire en faux contre une pièce 
produite dans l'instance, elle sera tenue, conformémeut à 
l'article .2 r 5 du Code de fa procédure civile (*) , de som
mer l'autre partie de déclarer si elle entend ou non se servir 
de la pièce. 

3 6. La partie sommée fera signifier sa déclaration, aimi 
qu'il est réglé par l'article 2 r 6 du même Code. 

37. Si elle déclare qu'elle veut se servir de la pièce, le 
demandeur déclarera , par acte signé de lui ou de son fondé 
de pouvoir, qu'il entend s'inscrire en faux. 

3 8. Sur la requête de l'une ou de l'autre des parties, et 

( * ) Celui qui voudra s'inscrire en faux, sera tenu préalablement de 
sommer l'a utre _partie, par acte d'avoué à avoué, de déclarer si elle veut 
ou non se servir de fa pièce, avec déclaration que dans le cas GÙ elle 
s'en ~ervi rait, il s'inscrira en faux, ' 
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le rapport qui en sera fait à la commission du contentieux 
et au Conseil, il sera commis un tribunal pour instruire et 
juger le faux incident dans la forme prescrite par le Code 
de Ia procédure ; après quoi, et le jngement dudit incident 
rapporté, il sera passé outre, au Conseil, à fa décision de 
l'instance principale. 

39. Dans le cas néanmoins où la pièce arguée de faux 
serait entièrement inutile au jugement de l'affaire principale, 
l'inscription ne retardera pas 1a décision du Conseil ; sans 
préjudice au demandeur en faux d'en poursuivre l'instruction 
et le jugement en tel tribunal qu'il appartiendra. 

TITRE III. 

Des lncidens qui peuvent survenir pendant l'instruction d'une 
Affi1ire. 

S, I,cr 

Des Demandes incidentes. 

4o. Les demandes incidentes seront formées par une 
requête sommaire déposée au secrétariat de la -commission, 
dont le grand-juge ordonnera, s'il y a lieu, la commu
nication à la partie intéressée, pour y répondre dans les 
trois jours de la signification, ou autre bref délai qui sera 
déterminé. 

41. Les demandes incidentes seront jointes au principal, 
pour y être statué par fa même décision. 

S'il y avait lieu néanmoins à quelque disposition provi
soire et urgente, le rapport en sera fait par l'auditeur à fa 
prochaine séance de la commission , pour y être pourvu par 
le Conseil ainsi qu'il appartiendra. • 

§. II. 
Des Interventions, 

42. Ceux qui voudront intervenir dans une instance 
portée au Conseil, se pourvoiront par une requête qui con
tiendra les moyens et conclusions qu'ils entendent prendre 
comme parties dans l'instance, et qui sera déposée au secré
tariat de la commission. 

4 3. Si la demande en intervention paraît admissible, 1~ 
grand-juge ordonnera qu'elle soit communiquée à toutes les 
parties en cause, pour y répondre si elles ont des moyens 
à ajouter à ceux qu'elles ont employés dans l'instance prin-
cipale. • 

J 3 8 2. 4 
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L'intervention i:iè pourra néanmoi~~ retarder le jugement 

de l'affaire principale, quand elle sera instruite. 

s. II 1. 

----Des Reprises d'instances, et Constitution de nouvel Avocat. 

44. Le jugetnent de l'aff::iire qui sera en état d'être. jugée, 
ne sera différé ni par le changement d'état des parties, ni 
par la cessation des fonctions dans lesquelles elles procé
daient , ni par leur mort, ni par les décès , démission , .. 
interdiction ou destitution de leurs avocats. 

4 5. Si l'affaire n'est pas en état, la partie qui voudra 
poursuivre l'instance interrompue par le décès d'une autre 
partie ou de son avocat, assignera e°J1 reprise ou en cons
titution de nouvel avocat, dans les délais et de la manière 
réglés par le Code de la procédure. 

46. L'instance sera reprise avec la partie assignée en 
~ertu du premier acte qu'efle aura fait signifier. 

47. Si fa partie assignée en reprise ou en constitution 
ne se présente pas, il sera passé outre au rapport et au 
jugement de l'affaire, dans l'état où elle se trouvait avant 
l'assignation en reprise; et la décision qui interviendra sera 
réputée contradictoire contre l? partie assignée en reprise, 
si celui qu'elle représente avait déjà produit une requête 
ou mémoire; sinon la décision sera rendue par défaut 
contre elle. 

48. L'acte de révocation d'un avocat par sa partie est 
sans effet pour la partie adverse, s'il ne contient pas 1a cons• 
titution d'un autre avocat~ 

s. IV. 

Du Désaveu, 

49. Si une partie veut former un désaveu relativement 
à des actes ou proet':dures faits en son nom , ailleurs qu'au 
Conseil d'état, et qui peuvent influer sur la décision de la 
cause qui y est portée, sa demande devra être communi
quée aux autres parties de l'instance; si la commis~ion du 
contentieux estime que le désaveu mérite d'être instruit, I~ 
grand-juge renverra l'instruction et te jugement devant les 
juges compétens, pour y être statué dans le délai qui ~e.ra 
réglé. • 
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A l'expiration de ce délai, il sera passé outre au rapport • 

de l'affaire principale sur le vu du jugement du désaveu , ou 
faute de fe rapporter. 

s. V. 

Des Récusations, 

5 0. Les récusations ne pourront être formées contre les 
membres de la commission du contentieux, ni contre ceux 
du Conseil', que par une requête qui contiendra les motifs 
<le récusation. 

5 1. La requête sera remise au grand-juge, si elle est 
proposée con fre un membre de la commission; et au ministre 
secrétaire d'état, si elle regarde un membre du Conseil. 

II sera nommé de suite un maître des requêtes de la com
mission ou du Conseil, pour en faire le rapport. 

5 2. Il ne sera fuit aucune signification de ladite requête; 
mais elle sera seulement communiquée par le rapporteur ~ 
celui qui aura été récusé, pour être- par lui fait sa dédaration 
sur les moyens de récusation; à l'effet de quoi il sera entendu 
à la commission ou au Conseil avant -le jugement de la récu
sation, sa11s autre formalité et sans qu'il puisse être faiL à ce 
sujet aucune procédure, à peine de nullité. 

5 3. Celui dont la récusation aura été déclarée non ad
missible ou non recevable, sera condamné à telle amende· 
que le Conseil croira devoir fixer. 0 n observera, au surplus, 
les autres dispositions du Code touchant les récusations. 

TITRE IV. 

S. J. cr 

Des Décisions du Conseil, 

5 4. Le secrétaire général du Conseil d'état portera sur le 
registre des procès-verbaux du Conseil le résultat de la déli
bération prise sur chaque affaire contentieuse rapportée au 
Conseil. 

5 5. La décision sera rédigée par Je rapporteur aussitôt 
qu'elle aura été arrêtée : la minute sera signée par celui 
qui aura présidé le Conseil et par le rapporteur. 

56. Elle contiendra les noms et qualités prises par les 

l 382, 
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parties dans les actes introductifs de l'instance, leurs de_. 
mandes et conclusions, avec une indication sommaire des 
arrêtés administratifs ou autres pièces principales y jointes; 
les motifs et le dispositif de la décision. 

-
5 7. II sera délivré expédition des décisions à qui de 

droit, aussitôt qu'elles auront eu notre approbation. 

5 8. Les expéditions seront exécutoires. Les autorités 
administratives et judiciaires tiendront également la main à 
l'exécution des décisions, et connaîtront respectivement des 
difficultés qui pourraient se présenter dans l'exécution et 
qui seraient de leur compétence respective, sauf le recours 
au Conseil d'état. 

5 9. Aucune décision ne pourra être mise à exécution 
contre une partie, si e!Ie n'a été préalablement signifiée à 
l'avocat au Conseil qui aura occupé pour elle. En cas néan
moins que l'avocat fût décédé ou qu'il eôt cessé de postuler 
mant que l'arrêt etlt été mis à exécution, la signification 
à partie suffira, 

S. II. 

De l' Opposition aux Décisions rendues par défaut. 

60. Les parties défaillantes ne pourront être reçues oppo
santes à une décision du Conseil d'état rendue par défaut, 
c1u'en obtenant, sur le rapport de la commission, une autre 
décision qui les remette dans le même état où elles se trou
vaient auparavant, 

6 I. La partie qui voudra se pourvoir par cette voie, 
seïa tenue préalablement à la réfusion des dépens liquidés 
par l'arrêt de défaut; et s'ils n'ont pas été liquidés, d'offrir 
à l'avocat qui aura obtenu le défaut, une somme de cent 
francs pour tenir lieu de ces frais. 

62. La requête en opposition ne sera pas admise, si elfe 
ne contient à-la-fois i'--exposé des faits ou des causes qui 
auront empêché l'opposant de se présenter dans les délais, 
et l'énoncé de ses moyens de défense au fond , et des 
pièces jôintes à l'appui. 

6 3. Si l'opposition est admise, l'affaire s'instruira suivant 
la marche ordinaire. 
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64. La décision qui aura admis l'opposition n'aura son 
effet qu'autant que la partie se sera pourvue , et qu'elle aura 
fait signifier le décret de restitution à l'avocat de l'autre partie, 
dans les trois mois de la signification de la décision par défaut, 
faite à la personne ou au domicile du défaillant. 

6 5. II ne sera accordé aucune restitution sur une déci
sion rendue par défaut contre quelques-unes des parties de 
l'instance, lorsqu'elle aura été rendue contradictoirement 
avec d'autres parties qui avaient le même intérêt que les 
parties défaillantes, à l'égard desquelles elle sera réputée 
contradictuire. 

S- II 1. 

De la tierce Opposition. 

66. Ceux qui voudront s'opposer à des décisions du 
Conseil d'état qui préjudicient à leurs droits, et lors des
quelles ni eux ni ceux qu 'ils rep1ésentent n'ont été :1ppelés, 
ne pourront former leur opposi tion <'1ue par u!le requète con 
tenant leurs moyens, leurs conclusions et l'énonciatioa som
maire des pièces qu'ils voudront y joindre. 

67. Cette requête sera déposée au secrétariat général 
du éonseil d'état avec les pièces, et il sera procédé confor
mément aux dispositions du titre premier. 

68. En cas que cette opposition soit formée dans l'année 
de l'ol1tention de la décision, elle sera communiquée au 
défendeur, ou au domicile de l'avocat qui a occupé pour lui, 
leriuel sera tenu d'ocCUf)er sur ladite opposition, sans qu'il 
ait besoin d'un nouveau pouvoir. 

69. Si elle est formée après l'année, ou si l'avocat est 
décédé, elle clevr::i être communiquée à la partie à son 
domicile, pour y fournir réponses dans les tiélais du régle
ment. 

70. La p;irtie qui succombera dans sa tierce opposition, 
sera condamnée en 1 5 o franc~ d'amende , sans . préjudice 
des dommages et intéi êts de la partie, s'il y a lieu. 

l 3 8.2. 
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S. IV. 

De la Révision. 

71 . Les décisions contradictoires d~t Conseil d'état, et tes 
décisions par défaut qui ne seront plus susceptibles d'oppo
smon, pourront être rétractées sur la requête de ceux qui 
auront été parties, ou dùment appelés pour les causes ci.:. 
après: 

1 .
0 S'il y a eu dol personnel ; 

2.
0 Si les formes prescrites, à peine de nullité, ont été 

violées soit avant , soit l~rs des jugemens , pourvu que I;i. 

nullité n'ait pas été couverte par les parties ; 

3. 0 S'il a été prononcé sur choses non demandées ; 
4,0 S'il a été adjugé plus qu'il n'a été demandé ; 

5 .0 S'il a été omis de prononcer sur un des chefs de 
demande; 

6:0 S'il y a contrariété de décisions entre les mêmes 
parties et sur les mêmes moyens ; 

7. 0 Si , dans un même jugement, il y a des dispositions 
contraires ; 

8. 0 Si l'on a décidé sur pièces reconnues ou déclarées 
fausses depuis le jugernen t ; 

9.0 Si, depuis le jugement, il a été recouvré des pièces 
décisives, et qui avaient été retenues par le fait de la partie. 

72. Les articles 48 1, 48.?., 48 3, 484, 48 5, 486, 
487 , 48 8, 489 , 494 , 49 5 , 497, 499 , 5 0 0 , 5 0 I et 
5 o 3 du code de procédure civile, seront observés au Conseil 
d'état. * 

(*) 4.8 1. L'État , les communes, !ts ét:1blissemens publics et les mineurs, 
seront encore reçus à se pourvoir, s'ils n'ont été défendus, ou s'ih ne l'ont 
été valablement. 

lij,8"- . S'il n'y a ouverture que contre un chef de ju orement , il sera seul 
rétracté, à moins qu <l les autres n 'en soient dépendan s,

0 

48 3. La requête civi le sera si~nifiée avec ass ignat ion , dans les trois 
mois , à l'égard des mareurs' d u JOUr de fa signification à personne ou. do
mi cile, d u jugemen·c a ttaqué. 

48 4. Le délai de trois mois ne courra contre les mineurs que du jour de 
la significati on du jugement, fa ite depuis leur majorité , à personne 011 

domi cile. 

4S 5. Lorsque le d..:mandeur sera absent d u territoire européen de l'Em
p ire pour un service de terre ou de mer , ou employé dans les négociations 
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7 3 · ~ 1rE:qul!te à fin de révision, ~ laquel!e seront 

j9ii;ites les .p,ièces à I'ar,pui et .u.~1e expédition de Ia ,décision 

extérieures pour le service de l'Éçat, if aura, outre le délai ordinaire dt: 
w~s mois depuis la signification du jugement, le délai d'une année. 

486. Ceµx qui demeurent hors rie la France continentale, auront, outre 
Je ç.[élai de trois n10;s depuis la signification du jugement, le délai des 
ajournemens réglé par l'article 73 ci-dessus. 

487. Si la partie condamnée est décédée dans les délais ci-dessus fixés 
pour se pourvoir, ce qui en restera à courir ne commencera, contre la 
succession, sue dans les délais et de la manièce prescrits eu l'article 447 
ci-dessus. 

488. Lorsque les ouvertures de requête civile serontle faux, le dol, ou la 
découverte de pièces nouvelles, les dél,1is ne courront que du jour où, soit 
le faux, soit le dol , auront été reconnus , ou les pièces découvertes ; 
pourvu que, dans ces deux derniers cas, il y ait preuve par écrit du jour 
et non autrement. 

,489. S'il y a contrariété , de jugemens, le délai courra du jour de la 
signification du demier jugement. 

494. La requête civile d'aucune partie autre que celle qui stipule 
les intérêts de l'Etat, ne sera reçue, si, avant que cette requête ait été 
pré&entée, il n'a été con~igné uRe somme de tr0is cents fi ancs pour 
amende, et cent cinquante francs pour fes dommages-intérêts de la partie, 
sans préjudice de plus amples dommages-intérêts, s'il y a lieu: fa comigna
tion sera de moitié si le jugement e, t par défaut ou par forclusion, et 
du quart i'il s'agit de j-ugemens rendus par les tribunaux de première 
instan,:e. 

49 5. La quittance du re,eveur sera si~ifiée en têtedefa demande , ainsi 
qu'une consultation de troi~ avocats exerçant depuis dix ans au moins près 
un des tribunaux du resspr~de la c0ur d'appel dans /equel le jugement a été 
rendu. 

La consultation contiendra rlécbration qu'ils sont d'avis de la requête 
civile, et elle en énoncera aussi les ouvertures ; sinon la requête ne sera. 
pas reçue. 

497. La requête civile n'empêchera pas l'exécution du jugement attaqué; 
nulles défenses ne pourront être accordées: celui qui aura été condamné 
à délaisser un héritage, ne sera reçu à plaider sur la requête civile qu'en 
-rapportant la preuve de L'exécution du jugement·au prin6pal. 

499· Aucun moyen autre que les ouvertures de requête civile énoncées 
en la consul,taiio,n, ne sera discuté à l'audience ni par écrit. 

5Qo. Le jugement qui rejettera la requête civjle, c,ondamnera le dem:1.n
deur à l'amende et aux dommages-intérêts ci-dessus fixés, sans préjudice 
de plus amples domnuges.-fru:érêts, s'jl y a lieu. 

5cp. Si la req[!ête civile est admise, le jugement sera rétracté, et les 
parties seront remises au même état OLI elles étaient avant ce jugement; les 

•sommes, consignées semnt rendues, , et les objets des co11damnations qui 
auront été perçus en v~rtu du jugcmeot rétracté, seront res~itués. 

Lorsque la requête civile aura été entérinée pour raison de contrariété 
de jugcmens, te jugement qui entérinera• la requête civile, ordonnera que 
le premier jugement sera exécuté, selon sa fçirme e_t-tc,neur, 

50 )· Auc\lne partie ne pourra se pourvoir e11 requêt~ civile, soit _ç,ontre 
le jugement d&jà atta<Jué 'par cette voie, soit contro le jugement '9Lll l'aura 
rejètçe ,, spit cpntrc c;clui. reqdu , sur le r;sçispire ,,à, pe,[11e de 1_1ullité. et de 
<lo171mages-intérêts, mên?e c;ontre l'avoué qui , ayant occupé sur fa pre
.ln1ere demande, o_ccuperait sur la seconde. 

1382.. 
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attaquée , sera déposée au secrétariat général du Conseil 
d'état, et transmise à la tommission en la forme ordinaire. 

74. Les articles 68 et 69 ci-dessus concernant la tierce
opposition, seront communs à la révision. 

7 5. Après qu'il aura été statué par le Conseil sur une 
requête , il ne pourra plus en être présenté aucune autre 
tendant aux mêmes fins , à peine de nullité, même, s'il y 
échet, ae telle amende qu'il appartiendra contre la partie 
et contre l'avocat qui, après avoir signé 1a première requête, 
aurait aussi signé la seconde. 

§. V. 

Des Dépens. 

76. En attendant qu'il soit fait un nouveau tarif des 
dépens , et statué sur la manière dont il sera procédé à 
leu'r liquidation , on suivra provisoirement les réglemens 
antérieurs relatifs aux avocats au Conseil, et qui sont appli
cables aux proct'.:dures ci-dessus. 

77. Il ne sera employé dans la liquidation des dépens 
aucun frais de voyage, séjour ou retour des parties. 

78. La liquidation et la taxe des dépens seront faites à la 
commission du contentieux par un maître des requêtes, et 
sauf révision par la commission. 

TITRE V. 

Des Avocats au Conseil. 

79. Les avocats en notre Conseil d'état auront exclusi-
vement le droit de signer les requêtes et mémoires des 
parties pour toutes les affaires contentieuses qui seront portées 
au Conseil, et de faire tous actes d'instruction et de procé
dure devant la commission du contentieux. 

80. Ils ne pourront faire aucunes procédures ni écri
ttires que dans les cas et de la manière prescrits au présent 
réglement, sous telle peine qu'il appartiendra; et le dépôt 
de ce,; écritures ou mémoires ne sera reçu ni au secrétariat 
du Conseil d'état, ni à celui de la commission. 

8 I. Aucun mémoire imprimé ne passera en taxe. 
Les écritures seront réduites au nombre de rôles qui sera 

réputé suffisant pour i'iostruction de l'instance. 
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82.. Si un~ pièce d'écriture ne contient que les mêmes 

moyens déjà employés par écrit, elle ne passera point en taxe. 
Si elle contient à-la-fois de nouveaux moyens et Ia ré

pétition des anciens , on n'allouera en taxe que Ia partie 
relative aux nouveaux moyens. 

8j• Les requêtes et mémoires seront écrits correctement 
et lisiblement en demi-grosse seulement : chaque rôle con
tiendra au moins cinquante lignes, et chaque ligne douze 
syllabes au moins; sinon chaque rôle où il se trouvera moins 
de lignes et de syllabes sera rayé en entier; et si lesdits rôles 
ont été payés par la part~ , elle pourra répéter, contre son 
avocat, ce qu'il aura reçu de trop. 

84. Les copies signifiées des requêtes et mémoires , ou 
autres actes, seront écrites lisiblement et correctement; elles 
seront conformes aux originaux, et l'avocat en sera respon
sable. 

À PA R I S , D E L'I M P R 1 M E R I E l M P É R I AL E, 

1 :' Juillet 1 806. 


